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Tribunal de l'entreprise de Liège
Division Liège
Chambre des entreprises en difficulté


Demande de désignation d’un praticien de la réorganisation – Article XX.29/2 C.D.E.

	Nom :                                  B.C.E. :                                        Dossier : Li - X/ .. / ......
Adresse :
Activité : ........................................................... Effectif du personnel : ............................................................
Représentant de la société : ................................................ fonction : ............................................................
Adresse mail..........................................................                             tél : ...........................................................
Ordre ou Institut : ..........................
Assisté de : .....................................................     qualité : ................................   tél : ......................................
Comptable : ..........................................   tél : ....................................     mail : ................................................
Date de désignation du juge rapporteur par la Chambre des entreprises en difficulté : .........................................



L’entreprise susmentionnée demande à la Chambre des entreprises en difficultés de Liège – Division Liège – de désigner pour son entreprise un praticien de la réorganisation – (texte de l’article XX.29/2 du C.D.E. reproduit au verso) :


Signature de l’entreprise (+ date) :







[bookmark: _Hlk158813510]L’article 29/2 du Code de Droit économique prévoit :
§ 1er
Lorsque le débiteur le demande, la chambre des entreprises en difficulté peut désigner un praticien de la réorganisation, en vue de faciliter le redressement de l'entreprise.
La chambre des entreprises en difficulté fixe par ordonnance donnée en chambre du conseil l'étendue et la durée de la mission du praticien de la réorganisation.
La décision qui désigne le praticien de la réorganisation et qui fixe sa mission de médiation ainsi que ses rapports sont confidentiels. Les tiers ne peuvent prendre connaissance des rapports du praticien de la réorganisation qu'avec l'assentiment du débiteur.
§ 2
La créance du praticien de la réorganisation en rapport avec la médiation bénéficie du privilège prévu aux articles 17 et 19, 1°, de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851 en cas de concours subséquent ou est traitée comme une créance sursitaire extraordinaire dans le cadre d'un plan de réorganisation.
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